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OBJET : CONCESSION D'AMENAGEMENT DE REHABILITATION DE L'AGGLOMERATION 
AIXOISE - ADOPTION DU COMPTE RENDU FINANCIER ANNUEL ANNEE 2018 ET VERSEMENT 
DU SOLDE DE LA PARTICIPATION DE LA VILLE POUR L'ANNEE 2019 

Le 18 juillet 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 12/07/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA,
Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Monsieur Sylvain DIJON, Madame Patricia BORRICAND à Madame Reine 
MERGER, Eric CHEVALIER à Madame Dominique AUGEY, Madame Brigitte DEVESA à Madame Danielle
SANTAMARIA, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gilles 
DONATINI à Madame Charlotte BENON, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Marc PERRIN à 
Madame Danièle BRUNET, Madame Liliane PIERRON à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jules SUSINI à
Monsieur Alexandre GALLESE. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jean BOULHOL, Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Catherine ROUVIER, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE. 
Secrétaire : Sylvain Dijon

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. GALLESE Alexandre 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : CONCESSION D’AMENAGEMENT DE REHABILITATION DE 
L’AGGLOMERATION AIXOISE - ADOPTION DU COMPTE RENDU FINANCIER ANNUEL 
ANNEE 2018 ET VERSEMENT DU SOLDE DE LA PARTICIPATION DE LA VILLE POUR 
L’ANNEE 2019 - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération N° DL.2015-611 du 15 décembre 2015, la Ville a confié à la SPLA « Pays
d’Aix Territoires » une concession d’aménagement relative à l’opération de Réhabilitation de
l’Agglomération Aixoise.
Cette concession d’aménagement a été complétée et modifiée par un avenant n°1 du 9 mars
2017,  approuvé  par  délibération  N°  DL.2017-36  du  3  février  2017,  afin  d’y  intégrer  la
réhabilitation  de  la  copropriété  « Résidence  des  Facultés » couverte  par  un  plan  de
sauvegarde arrêté par le préfet,  par un avenant n° 2 du 22 décembre 2017, approuvé par
délibération N° DL.2017-595 du 13 décembre 2017, modifiant les modalités de versement de
la  participation  municipale,  ainsi  qu’un  avenant  n°  3  du  21  janvier  2019,  approuvé  par
délibération  n°  DL.2018-562  du  17  décembre  2018,  mettant  à  jour  les  missions  de
l’aménageur  et  constatant  notamment  le  transfert  de  la  mission  d’assistance  pour  la
« Résidence des Facultés » dans l’opération QPV Encagnane.

Conformément  à  l’article  L300-5  du  Code  de  l’Urbanisme  et  aux  dispositions  de  la
convention  de  concession  d’aménagement  dite  de  « Réhabilitation  de  l’Agglomération
aixoise » et de ses avenants, la SPLA a communiqué à la Ville le Compte Rendu Financier
Annuel pour l’année 2018 approuvé par son Conseil d’Administration du 10 avril 2019.



Les documents joints en annexe (note de conjoncture et tableau) présentent le cumul des
opérations  financières  réalisées  au  cours  de  l’année  2018 ainsi  que  le  bilan  prévisionnel
jusqu’à la fin de la concession.

Le bilan actualisé de l’opération fait apparaitre :
- Un montant total de dépenses réalisées et prévisionnelles de 26 537 250 € HT, en
diminution de 70 K €, les prévisions de dépenses d’animation et de promotion étant
intégrées aux postes « Etudes » et « Honoraires »,
-  Un montant total  de recettes réalisées et  prévisionnelles de 26 555 406 € HT, en
diminution  en  raison  de  baisses  de  subventions  en  lien  avec  la  « Résidence  des
Facultés »,
- Une participation globale de la Ville qui reste fixée à 15 013 927 €, montant inchangé
par rapport  au compte  prévisionnel  annexé au contrat  de  concession en date  du 5
février 2016.
Cette participation fixée à 900 000 € pour l’année 2016 est réévaluée par un taux de
progression annuel de 1,5 % qui amène à un montant de 927 202,50 € pour l’année
2018,
- Le résultat d’exploitation en fin d’exercice 2017 s’établit à 18 155 € HT.

Par ailleurs, par délibération n° DL.2017-595 du 13 décembre 2017 et l’avenant n° 2 du 22
décembre 2017, vous avez validé la modification de l’article 24.6 du contrat de concession
conclu  entre  la  Ville  et  la  SPLA « Pays  d’Aix  Territoires »  en  date  du  5  février  2016
prévoyant les modalités de versement de la participation annuelle de la Ville. Celle-ci est
désormais versée en deux fois, la première après le vote du Budget Primitif à raison de 50 %
du montant de la participation de l’année N-1, la seconde après fourniture du Compte Rendu
Financier Annuel de l’année N et adoption par le Conseil Municipal.
En application de ces dispositions, un 1er acompte de la participation 2019 de 463 601,25 € a
été versé le 20 février 2019 au concessionnaire. La participation totale pour 2019 s’établissant
à 941 110,54 € (927 202,50 x 1,5 %), il convient donc, après approbation du CRFA 2018, de
verser le solde de celle-ci, soit 477 509,29 €.

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER le Compte Rendu Financier Annuel 2018, pour la Concession d’Aménagement
de Réhabilitation de l’Agglomération Aixoise,

- DIRE  que la Ville versera, pour l’année 2019, une participation totale d’un montant de
941 110,54 €  diminuée de l’acompte de  463 601,25 €  versé conformément à l’article 24.6
modifié du contrat de concession,

-  DIRE que  la  dépense  correspondante,  soit  477 509,29  €,  sera  imputée  sur  la  ligne
budgétaire 5230 (824 – 20422 – 908) qui présente les disponibilités suffisantes.
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Présents et représentés : 50

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger



Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/07/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»












